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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Alors que l’Assemblée Nationale vient de voter en première lecture le Projet de loi de 
finances pour 2006 ainsi que le Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
qui se traduisent par une dette publique à hauteur de 1 167 milliards d’euros à fin 2006 selon 
les normes européennes (contre 1 104 milliards d’euros prévus à fin 2005), le Ministre de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie a admis que la dette réelle de la France serait de 
l’ordre de 2 000 milliards d’euros. La dette au sens de Maastricht ne prend pas en compte, en 
effet, certains engagements relatifs aux pensions des trois catégories de fonctionnaires, agents 
publics et salariés relevant de régimes spéciaux. Ces engagements représentent plus de 
900 milliards d’euros (450 milliards d’euros pour les agents de l’Etat et 450 milliards pour les 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers). Selon les normes comptables internationales qui 
imposent de comptabiliser tous les engagements figurant en hors bilan, la France serait donc 
endettée de plus de 2 000 milliards d’euros. La dette publique s’élèverait alors à 120 % du 
PIB, et non plus à 66 % du PIB. 

Ces chiffres imposent d’alerter le Parlement quant à l’évolution critique de la dette 
publique française. On ne peut pas continuer à masquer la vérité aux Français. Il convient de 
rappeler que la dette publique n’a cessé d’augmenter depuis 1990 selon les normes 
européennes, et ceci à un rythme plus qu’inquiétant, mais également de montrer que ces 
chiffres ne représentent qu’une partie de la dette réelle. 

Dire la vérité aux Français est notre premier devoir. Représenter le peuple français 
implique un devoir de vérité. La vérité est que la dette publique française atteint des niveaux 
intolérables. Notre pays vit à crédit et reporte le poids de ces dépenses présentes non 
financées à nos enfants et petits-enfants. 

Face à ce constat, il conviendrait d’établir une commission d’enquête. Trois questions 
méritent, en effet, d’être posées. Quelle est la vérité sur l’Etat des finances publiques de la 
France ? Pourquoi en est-on arrivé là ? Que faut-il faire pour rompre avec cette situation ? 

Voici le constat et les questions pour lesquels, Mesdames, Messieurs, il vous est 
demandé de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante. 



PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

 

Article unique 

En application des articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée nationale, il est 
créé une commission d’enquête de trente membres visant à évaluer le montant réel de la dette 
publique française, à identifier les causes de cette situation et à définir les moyens aptes à 
résorber la dette publique de la France. 
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